


2021 : L’ANNÉE DES RETROUVAILLES 

Dans un paysage économique bouleversé par la crise sanitaire, il est important d’être créatif, 
de s’adapter, de se réinventer afin de retrouver au plus vite une activité pérenne. Nos visiteurs 
sont particulièrement impatients de VOUS retrouver et ainsi renouer avec les commerçants, 
artisans et entreprises locales.  
La FOIRE DE LA RÉOLE, 2ème Foire de Gironde, 40 000 visiteurs, revient du                
30 octobre au 1 novembre prochain, avec une édition pleine de nouveautés sur le 
thème du partage, du bien-être et de l’environnement. Dans ce cadre, nous avons le plaisir de 
vous faire parvenir cette invitation ainsi que le formulaire d’adhésion et le règlement intérieur 
encadrant le déroulement de cette manifestation. 

	 A très bientôt pour vous retrouver et construire ensemble la Foire de demain. 

Une offre globale et exclusive  
Un emplacement de choix 

Le Village des exposants à la Foire de la Réole c’est deux grands halls de 2000 m2 
d’expositions à l’abri de toutes les intempéries, avec une localisation stratégique qui fait partie 
du passage naturel de la promenade des visiteurs. Le Village des exposants, au bord de la 
Garonne, est entièrement organisé par la ville de La Réole et des partenariats avec la 
Communauté de Communes du Réolais en Sud-Gironde, le Pôle Territorial du Sud-Gironde, 
l’Office de Tourisme Entre-deux-Mers, la Chambre d’Agriculture, la Chambre de Commerce et 
d’Industrie et la Chambre des Métiers de l’Artisanat sont en cours de formalisation. De quoi 
annoncer une année prometteuse ! 

Des prestations clés en main et de qualité 

Zoom sur votre stand pré-équipé en INTÉRIEUR : 
•Stand de 9, 12 et 16 m2 ou plus 
•Cloisons en mélaminé de 2,50 m de hauteur. 
•Affichage de votre enseigne. 
•Très beau plancher au sol, quelle que soit 

votre superficie. 
•Raidisseurs en périphérie pour plus de 

solidité. 
•Électricité comprise. 
•Une équipe de techniciens à votre disposition. 
•Parking exposant. 

D’autres options sont possibles en EXTERIEUR jusqu’à 300 m2 

EXPOSER A LA FOIRE DE LA RÉOLE  
30 Octobre au 1er novembre 2021



3 Jours pour booster votre chiffre d’affaires et profiter d’une vraie 
vitrine commerciale 

Rien ne remplacera le contact humain. L’année 2020 aura su nous sensibiliser à l’importance 
du contact social, essentiel pour beaucoup d’entre-nous voire indispensables pour d’autres. 
2021 signera le retour de la Foire, toujours avec cette même volonté de rassembler. Voici les 
avantages de devenir exposants :  

•Fidéliser votre clientèle dans une ambiance conviviale  
•Retrouvez vos clients avec des points de ventes physiques 
•Développez votre réseau, fonder des partenariats et découvrez de nouvelles 

opportunités d'affaires  
•Développer votre chiffre d’affaires et vos commandes 
•Rencontrer la concurrence, mieux positionner vos produits 
•Augmenter votre visibilité et affirmer votre présence 

Une communication soutenue pour vous mettre en valeur 

•Affichage régional : Affiches, plaquettes, banderoles, sucettes 
•Site web et sites partenaires 
•Réseaux sociaux : Facebook, Instagram, Snapchat, LinkedIn, Twitter 
•Presse : locale et régionale + journal de la Foire + catalogue 
•Marketing direct, publicité ciblée 
•Campagne d’influenceurs 
•Un guide de communication vous sera transmis avec tous les supports de la Foire (logo, 

affiche, bannière, visuel...) afin de partager ces éléments et contribuer à la promotion 
de la Foire.  

Les avantages Exposant 

« Un trimestre de chiffre d’affaires en 4 jours, un 
carnet de commande rempli et une organisation 

au top : c’est sûr, je ne manquerai pas la 
prochaine ! » Didier, artisan





DEVENEZ EXPOSANT 
CHOISISSEZ L’OFFRE QUI 

VOUS CONVIENT 

Surface en 
Intérieur (Hall) 

9, 12, et 16m2 ou 
plus 

Électricité 
comprise 

Surface 
extérieure 

À partir de 30m2 
Électricité non 

comprise 

Petit 
emplacement 

extérieur 
Moins de 29 m2 
Électricité non 

comprise 

Grande restauration emplacement  
Extérieur plus de 100 m2 
(Hors frais de structure) 
Electricité non comprise  

750€

Inscription : Envoyez le formulaire d’inscription ci-joint par 
mail ou courrier à la mairie de la Réole avant le 31 juillet 2021 

pour faire partie de la sélection.  
Seuls les dossiers d’inscription dûment complétés, signés et 

accompagnés de l’acompte seront étudiés. La confirmation de 
participation vous sera communiquée à l’issue des journées de 

sélection (août 2021).






